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Erwägungen

E. 1
RS 101

E. 2
FF 2002 6655

E. 3
RS 935.22

Modification de l’arrêté fédéral encourageant l’innovation et la coopération dans le
domaine du tourisme 6732 Art. 5, al. 1 1 Les demandes d’aide financière doivent être
adressées au Secrétariat d’Etat à l’économie. Celui-ci consulte les cantons directement
intéressés. Pour l’examen des demandes, il peut faire appel à des experts. Art. 10, al. 1 et 2
1 Le présent arrêté4, qui est de portée générale, est sujet au référendum. 2 Sa durée de
validité est de dix ans à compter de son entrée en vigueur. II 1 La présente loi est sujette au
référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.

E. 4
Actuellement: loi fédérale (art. 163, al. 1, Cst.; RS 101)
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